
CERITIFICAT DE SIGNIpICATiOÑ DE LA SOMMATION.
Je soussigné, certifie par les présentes, sous mor

germent d'office, que le jour de , j'ai signifié la
sommation ci-incluse et la déclaration y annexée au défendeur y nommé

heures de midi, en laissa"t une copie conforme·
et certifiée de la dite sommation et de la dite déclaration au domicile
du dit défendeur, dans le . parlant à de

, le. jour de 185 .
NoT.-La copie laissée au défendeur ou pour le défendeur doit être

certifiée comme " vraie copie" par le juge de paix qui aura signé la sone-
mation.

F.
FORME DE CONVICTION.

Province da C"ada,
District de

Qu'il soit notoire que le jour de mil huit
cent , à (nom dit lieu où la conviction. a été prononcée,)
dans le dit district est trouvé coupable par le sousigné
(un) des juge's de paix de sa majesté, paur le dit district, à raison de
ce que le dit (nom du défendeur ow des défendeurs) a (indiquez la con-
travention qui motive la condamnation) etque (je ou nous) condam-
nons le dit (nommez le défendeur ou les défendeurs) pour la dite
contravention, à payer à titre d'amende à [a somme de

et également à payer an dit la somme
de pour ses frais.

Donné sous seing et sceau, les jours et an ci-dessus men-
tionnés.

Signature, J. P., (sceau ou sceaux,)
ou signatures.

G.
FORME D'UN MANDAT DE SAISIE D'EXÉCUTION.

Province dù Ca'ada,
istrict de
(Le nom du juge de ptc 6u des juges de paix,) écuyer,

des juges de paix de sacnàjesté, dans et pour le dit district.
A tout hùissier,'constable ou autre officier de paix, dans ou pour le dit

district
Attendu que (no> du défendeter 6w des défendeurs), de la paroisse de

(nom de la paroisse ou toionship) dans le dit district, a (ou ont sépare-
ment) été convaincu devant moi (un) dès juges de paix de sa -
majesté pour le dit distriet, d'avoir (indiguez la contrauention,) et le, dit
(nont du défendeur ou des défendeurs) a en conséquenee encouru et a
été condamné par le dit:juge de paix à payer une amende de
louis chelins , et en outre la somme de (montant des
desfrais alloués) que (je ou nous,) le dit juge de Ëaix, ai alloué et ai
condamné le dit (défendeur ou défendeurs) à payer à (nom de l'inspec-
teur,) inspecteur du revenu pour les frais par lui faits pour obtenir la
dite conviction (*) ; en conséquence il vous est ordonné et vous êtes re-
quis par les présentes tous et chacun de vous, de saisir les meubles et
effets du dit (nom du défendeur ou des défendeurs) partout où il pourra
en être trouvé dans le dit district; et de prélever sur les biens et effets
ainsi saisis la dite amende et les dits frais formant ensemble la somme
de louis chelins, et deniers, avec les frais
raisonnables de saisie et garde, et s'ils ne sont pas payés dans le délai de
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